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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

L’article L. 4622-17 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret d’application prévoit les modalités de remplacement des praticiens, lorsque leur 
absence crée une discontinuité dans l’accès à la médecine du travail sur leur territoire d’exercice. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les territoires d’outre-mer sont particulièrement touchés par la discontinuité de la médecine du 
travail. En effet, certains territoires d’outre-mer sont dépendants de la présence d’un unique 
médecin du travail et sont privés de ce service fondamental au moment de son absence, que ce soit 
pour des raisons de santé ou du fait d’une formation en métropole. Cet article vise à anticiper 
l’absence des praticiens dans les territoires enclavés ou dans les « déserts médicaux », par la mise 
en place de modalités automatiques de remplacement. Cette anticipation est essentielle pour garantir 
la continuité de la médecine du travail en outre-mer et dans les « déserts médicaux » afin de 
permettre à tous les travailleurs français d’être correctement protégés contre l’altération de leur 
santé au travail.


